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Ecopharm - Cadre réglementaire

❖ Réglementation des Déchets de Soins : Gouvernement NC  délibération n° 105 CP du 14 novembre 2002

❖ Province Sud  : sur le principe de la Responsabilité Elargie du Producteur REP
Obligation des importateurs de présenter un plan de gestion de ses déchets

➢ délibération n° 44-2021/APS modification Code Environnement sur 
“Gestion des médicaments à usage humain et vétérinaire non utilisés”
Puis consultation pour récupération des stocks historiques via fonds TAP et signature convention 2022

➢ délibération n° 194-2022/BAPS/Direction du Développement Durable du Territoire -annexe 2 - sur 
“procédure d’agrément et portant cahiers des charges des producteurs ou éco-organisme(s) et des 
opérateurs de traitement de la filière de gestion des médicaments non utilisés”

Aujourd'hui, Ecopharm se substitue à un ensemble d’importateurs pour présenter son plan de gestion.
Demande d’agrément : démontrer que l’éco-organisme a les capacités techniques et financières 
permettant de répondre au cahier des charges.
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Objectif de l’association ECOPHARM :
Contribuer et pourvoir à la gestion des déchets issus de la filière pharmaceutique à usage 
humain et vétérinaire en lieu et place des producteurs et metteurs sur le marché.

Ecopharm est un éco-organisme qui vise à organiser la collecte et le traitement de ces 
déchets.

Cadre d’activité : 
Médicaments importés par les grossistes et vendus aux particuliers dans les officines de 
ville et cliniques vétérinaires.

Objet de la collecte : Médicaments Non utilisés (MNU), délibération n° 194-2022

➢ Retrait d’autorisation de mise sur le marché,
➢ dépassement de la date de péremption,
➢ médicaments jamais utilisés, y compris ceux avec emballage intacts.

Ecopharm - Objectif
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❖ SAS Ecopharm 2011 puis Association “Loi de 1901” 2022
❖  Statuts de 2022
❖ Assurance RC

Composition :
❖ Adhérents ou membres actifs : metteurs sur le marché (importateurs) 

➢ GPNC, 
➢ Unipharma, 
➢ SICMV.

❖ Parties prenantes : chambres syndicales, ordinales : 
➢ COPNC, 
➢ SPNC, 
➢ GTV.

❖ Autres producteurs (sous forme de demande d’adhésion)

Bureau composé d’au minimum un metteur sur le marché et un représentant d’un point de collecte.
Réunion d’assemblée générale une fois par an.

Ecopharm - Identité
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❖ Formulaire d’adhésion

❖ Charte de bonne conduite

❖ Règlement intérieur

➢ Droits d’entrées

➢ Déclaration trimestrielle d’importation, appel à contribution, facturation

➢ RGPD et obligations de confidentialité

➢ Délais de mise en oeuvre et sanctions

❖ Dans un souci de transparence et d'amélioration continue, Ecopharm s’engage à la production : 
➢ d’un rapport annuel,
➢ des indicateurs statistiques de collecte issus de l’outil informatique.

Ecopharm - Fonctionnement administratif
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Ecopharm - Fonctionnement administratif



❖ Formulaire d’adhésion

❖ Charte de bonne conduite

❖ Règlement intérieur

➢ droits d’entrées

➢ déclaration trimestrielle d’importation, appel à contribution, facturation

➢ RGPD et obligations de confidentialité

➢ délais de mise en oeuvre et sanctions

❖ Dans un souci de transparence et d'amélioration continue, Ecopharm s’engage à la production : 
➢ d’un rapport annuel,
➢ des indicateurs statistiques de collecte issus de l’outil informatique.

Ecopharm - Fonctionnement administratif
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Ecopharm - Fonctionnement administratif
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❖ Formulaire d’adhésion

❖ Charte de bonne conduite

❖ Règlement intérieur

➢ droits d’entrées

➢ déclaration trimestrielle d’importation, appel à contribution, facturation

➢ RGPD et obligations de confidentialité

➢ délais de mise en oeuvre et sanctions

❖ Dans un souci de transparence et d'amélioration continue, Ecopharm s’engage à la production : 
➢ d’un rapport annuel,
➢ des indicateurs statistiques de collecte issus de l’outil informatique.

Ecopharm - Fonctionnement administratif
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Règlement intérieur
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Ecopharm - Fonctionnement administratif

Règlement intérieur



❖ Dans chaque point de collecte, le référent Ecopharm veille à :
➢ la formation des employés et l’information des particuliers
➢ affichage des outils de communication
➢ respect des règles de tri

Mode opératoire - Articles concernés par la collecte
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Création d’un 
carton

Fermeture du 
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Notification 
regroupeur

Récupération 
du carton
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M
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Fermeture du 
container

Envoi en 
destruction
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de Suivi 
de 

Destruction
(BSD)

Chaque étape est vérifiée avec alerte au bout de 48h.
Le Bordereau de Suivi de Déchets (BSD) est édité au point de 
regroupement pour certificat d’élimination.

Mode opératoire - Circuit du Médicament Non Utilisé

Capacités techniques
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Les points de collecte :
❖ les pharmacies d’officine
❖ les cliniques vétérinaires

Les points de collecte sont des zones facilement accessibles à l'entrée libre et réparties sur 
tout le territoire de la Nouvelle-Calédonie.

Les zones de regroupement :
❖ les 2 grossistes pharmaceutiques : GPNC et unipharma
❖ le grossiste médicaments vétérinaire : SICMV

Les grossistes sont en lien direct et quotidien avec les points de collectes via transporteur

Points de collecte
et zones de regroupement
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Destruction
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- Chaque étape est vérifiée avec alerte au bout de 48h.
- Le Bordereau de Suivi de Déchets (BSD) est édité au point de 

regroupement pour certificat d’élimination.

Mode opératoire - Sécurité du dispositif de collecte
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Zone de Collecte :
❖ Récupération et contrôle des MNU rapportés par les particuliers par les employés

pharmaciens ou préparateurs qui ont été formés par leur titulaire garantie :

➢ la non présence d’articles interdits comme stipulé sur les flyers et affiches,
➢ le retrait des emballages secondaires,
➢ la mise dans le carton identifié clairement par la signalétique,
➢ la fermeture du carton en officine et le scan de l’étiquette scellant le carton, pour 

fermeture et déclenchement de la collecte auprès du grossiste.

Zone de regroupement:
❖ La récupération du carton avec scan par les grossistes par le même circuit sécurisé de 

livraison des médicaments garantie :
➢ le scan du container qui va accueillir le carton pour stockage,
➢ le stockage dans un conteneur fermé verrouillé.

Zone de traitement :
❖ L’envoi en cartons ou conteneur au centre de traitement par les véhicules réservés à cet usage 
❖ Etablissement du BSD et réception du certificat d’élimination
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Mode opératoire - Sécurité du dispositif de collecte



Mode opératoire - Traitement des déchets

❖ Cadre réglementaire

Les déchets issus de la collecte Ecopharm seront éliminés selon la réglementation en vigueur et des centres 
de traitement existants agréés par la Province Sud et disposant d’une autorisation d’exploitation.

❖ Disposition actuelle :

La disposition actuelle de traitement par exportation en Nouvelle Zélande et traitement par rotoclave est 
conforme à la réglementation de la Nouvelle-Calédonie. 
Le seul opérateur sur le territoire est Socadis. 

Cette méthode de traitement des déchets sert de base aux simulations du plan de financement Ecopharm.

❖ Méthode envisagée :

La solution envisagée pour le traitement des déchets issus de la collecte Ecopharm est l’incinération sur le 
site local de Numbo chez l’opérateur ProMed (installation autorisée par arrêté du  novembre 2021, 
agrément Province Sud 2023 en cours).
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Mode opératoire - Outil de gestion informatique

❖ Accès informatique sur ordinateur de bureau

https://collecte.ecopharm.nc/ 

❖ Application Mobile Ecopharm Apple ou Android développée localement

❖ Site administrateur en gestion des comptes utilisateur et statistiques de collecte

❖ Objectif de traçabilité et d’analyse de données :
➢ Identification du point de collecte et suivi permanent du carton de collecte
➢ Collecte de données informatiques pour le suivi en temps réel et retour 

d’information aux autorités
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Volume de collecte attendu

❖ Périmètre de la collecte attendu :
➢ Etude Dass NC 2014 : 

1500 tonnes de médicaments importés,
dont 450 tonnes dans le périmètre Ecopharm (grossistes d'officine et usage vétérinaire)

❖ Médicament = produit consommé ne laissant quasiment pas de déchet
MNU : 10 tonnes concernés par la collecte Ecopharm (source Dass)

❖ Début d’activité 2022 : 4 tonnes sur 9 mois soit 6 à 7 tonnes annuel attendu
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1500 tonnes

450 tonnes

10 tonnes

Export NZ Socadis



❖ Objectif de communication :
Récolter les MNU afin de :
➢ Préserver l’environnement,
➢ Éviter des erreurs et des accidents en les maintenant dans un espace familial.

❖ Moyens :
➢ Sensibiliser la population calédonienne à la nécessité de recycler les MNU
➢ Informer sur la méthode de collecte
➢ Inciter à y participer

❖ Outils :
➢ déjà existants : 

■ Affiche dans les points de collecte
■ Flyers, stickers à destination des particuliers
■ Publications Facebook 
■ Articles Mag environnement et Mag objectif
■ QR Code Affiche promotionnelle
■ Diffusion des organismes payeurs (Cafat, Provinces, Mutuelles) 
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➢ en développement : 
■ modernisation du logo Ecopharm
■ création site internet
■ parrainage radio/presse
■ PLV type kakemono
■ Réseau médecine de ville

Communication
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Communication

❖ Publications Facebook :
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❖ Stickers, PLV, Kakemono :



Budget prévisionnel - Activité
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Budget prévisionnel - Charges
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Budget prévisionnel - Compte de résultat
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Capacité financière sur 12 mois

Sur une année complète, 
Ecopharm facture 2 francs par boîte vendue par les grossistes - importateurs - 
adhérents et récupère : 13 millions de cfp de capacité financière
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Eco Contribution perçue 2022 en cfp unipharma gpnc sicmv total

avril mai juin 1 496 784 1 766 807 19 518 3 283 109

juillet août septembre 1 506 262 1 879 456 18 196 3 403 914

oct nov dec 1 534 644 1 766 642 17 884 3 319 170

total 9 mois 4 537 690 5 412 905 55 598 10 006 193

Estimation annuelle : 13 millions de CFP

❖ Exemple de Cyclamed en France financé par Les Entreprises du Médicament (LEEM) - REP 
- décret RF n° 2009-718 du 17 juin 2009 : Environnement - Compétence Etat



Questions

Merci de votre attention
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